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CONVOCATIONS 

 

ASSEMBLEES D’ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE PARTS 

 

COEURFOREST 2 

 

Groupement Forestier d’Investissement à capital variable 

Siège social : 135, avenue de Wagram – 75017 PARIS 

932 396 153 R.C.S. Paris 

(le « GFI ») 

 

 

AVIS DE CONVOCATION 

 AU SECOND TOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE  

DU 26 JUIN 2026 

 

 

Lors de la réunion de l’Assemblée Générale Mixte du GFI COEURFOREST 2 qui s’est tenue le 16 juin 2026 à 11h00, 

l’Assemblée Générale n’a pu valablement délibérer sur les résolutions, faute d’avoir atteint le quorum requis. 

 

Les associés du GFI COEURFOREST 2 sont donc convoqués pour un second tour le : 

 

Vendredi 26 juin 2026 à 11H00  

au Centre Jouffroy - 70 Rue Jouffroy d’Abbans, 75017 Paris 

 

En Assemblée Générale Mixte, en vue de délibérer sur l’ordre du jour ci-après : 

 

Ordre du jour 

A titre Ordinaire :  

- Approbation des comptes et rapport annuel ; 

- Affectation et répartition du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025  ; 

- Approbation des valeurs de la part (valeur comptable, valeur de réalisation, valeur de reconstitution) ; 

- Approbation des conventions visées à l’article L. 214-106 du Code monétaire et financier ; 

- Approbation des plans simples de gestion ; 

- Information relative au transfert du mandat du Commissaire aux Comptes ; 

- Pouvoirs pour les formalités. 

 

A titre Extraordinaire : 

- Introduction d’un mécanisme de « compensation différée » des souscriptions et des retraits ; Modifications 

corrélatives de l’article 7 (« VARIABILITE DU CAPITAL ») et de l’article 9 (« RETRAIT DES 

ASSOCIÉS ») des statuts du GFI ; 

- Suppression du quorum requis pour les assemblées générales ordinaires et extraordinaires ; Modifications 

corrélatives des articles 26.2 (« Assemblées Générales Ordinaires ») et 26.3 (« Assemblées Générales 

Extraordinaires ») des statuts du GFI ; 

- Modification de l’article 22 (« CONSEIL DE SURVEILLANCE ») des statuts du GFI ; 

- Pouvoirs pour les formalités. 

 

Le texte des projets de résolutions proposées à l’Assemblée Générale est contenu dans l’avis de réunion publié au 

Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n° 66 du 3 juin 2026 n°2602352. 

 

Le vote des associés ayant déjà voté par correspondance ou par voie électronique au titre de l’Assemblée du 16 juin 

2026 (premier tour) reste valable et est pris automatiquement en compte dans le décompte des voix du second tour 

prévu le 26 juin 2026. 

 

 

La Société de Gestion 

 

SOGENIAL IMMOBILIER 
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